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2007

RENCONTRE 
PROFESSIONNELLE

LE VOLONTARIAT, 
NOUVELLES 

DISPOSITIONS 
LEGALES

Astrac asbl 
rue de la Rosière, 4, 
B- 6820 Florenville

tél 0477/ 87 77 38 - 061/ 31 30 11
fax 061/ 31 11 37

courriel astrac@centresculturels.be
www.centresculturels.be
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La loi du 3 juillet 2005, relative aux droits des 
volontaires et ses implications sur la responsa-
bilité des administrateurs, la gestion adminis-
trative, l’assurance responsabilité civile pour 
les membres volontaires et administrateurs 
changent les pratiques du secteur . Obligation 
d’information des volontaires, remboursement 
des frais au forfait ou sur base de pièces justi-
fi catives, intérêt ou non de passer en asbl pour 
les associations de fait, responsabilité civile 
extracontractuelle, administrateurs volontai-
res,... des sujets et des questions qui nous 
concernent?

Mardi 23 janvier
de 9h30 à 16h30
Centre Marcel Hicter 
La Marlagne - Wépion

Votre  inscription doit être envoyée au plus tard 
pour le vendredi 12 janvier au plus tard.

Votre participation fi nancière est fi xée comme suit:
Membres de l’Astrac, personnel des Centres culturels 
en ordre de cotisation Astrac pour 2006 ou 2007: 
6 € par personne.
Autres participants: 10 € par personne.

Votre inscription vous engage au paiement 
de la participation fi nancière.
Le paiement se fera sur place en espèces.

Programme 
de la journée
9h00 Accueil, café

9h30 précises:
Intervention en assemblée plénière de 
Philippe Verdonck, Directeur de Cabinet de 
Madame Sabine Laruelle, Ministre des Classes 
moyennes et de l’Agriculture. Philippe Ver-
donck est licencié et agrégé en droit. Il a été 
amené à piloter, au nom du Ministre de la 
Justice, la réforme qui a abouti à la nouvelle 
loi sur les ASBL. Il est par ailleurs l’auteur 
d’un livre qui analyse en profondeur la loi sur 
le volontariat: «Les Travailleurs bénévoles», 
paru aux Éditions des Chambres de Commerce 
et d’Industrie de Wallonie.

12h30 Repas, échanges informels

14h00 Travail en ateliers: 
atelier 1: volontaires animateurs d’ateliers 
atelier 2: volontaires administrateurs, mem-

bres des conseils culturels
atelier 3: intervenants volontaires lors d’un 

événement ponctuel (festival, 
exposition,...)

atelier 4: intervenants volontaires réguliers

15h00 Assemblée plénière: 
 Échange avec Philippe Verdonck, 
 questions-réponses

16h30 Fin des travaux
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